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LA suspension par la 
Direction générale 
des douanes et des 

droits indirects (DGDDI), 
le 21 février dernier, d’une 
soixantaine d’opérateurs 
transitaires pour non-res-
pect de leurs cahiers de 
charge a finalement porté 
ses fruits.
Après les 27 premiers opé-
rateurs qui se sont mis en 
règle le 24 février dernier, 
une nouvelle vague vient 
de s’inscrire également 

dans la régularité. Il s’agit 
de BM Transit, Cap Tran-
sit, Afro Transit, Inter 
Ocean SRL, Inter Transit 
Gabon, Fret Tam, UCO 
Transit, Atlantic Gabon, 
Afri Trans et AGS Gabon.
L’adminis t rat ion  des 
Douanes leur reprochait, 
notamment, la non-ad-
hésion à un syndicat, 
l’absence d’agrément de la 
Communauté économique 
et monétaire des États de 
l’Afrique centrale (Cémac) 
ainsi que les arriérés des 
droits de douane dus au 
Trésor public.

Douanes : dix nouveaux 
transitaires en règle

MSM
Libreville/Gabon

A la faveur d’une vi-
site lundi dernier 
à la Zone écono-

mique à régime privilégié 
(Zerp) de Nkok, la déléga-
tion d’hommes d’affaires 
libanais, regroupés au sein 
de "Association of Bekaa 
industrialists ", a été sé-
duite par le mode d’im-
plantation des entreprises 
à Nkok. De ce fait, cinq 
entreprises libanaises sont 
prêtes à y investir.
Après leur accueil, l’ad-
ministrateur général de 
la Zerp de Nkok, Igor 
Nyambie Simard a eu des 
échanges avec ses hôtes, 
qui voulaient savoir les 
modalités d’installation 
dans cette zone écono-
mique. Un circuit qui leur 

a été longuement présenté 
par M. Nyambie Simard.
Par la suite, la délégation 
a visité les unités de pro-
duction implantées dans 
cette zone. Des usines de 
transformation de bois, 
à l’industrie pharmaceu-
tique, en passant par les 
aciéries... Une découverte 
qui a séduit ces hommes 
d’affaires.
Nicolas Abou Fayssal, pré-
sident de la délégation, très 
satisfait, a confié que cinq 
entreprises libanaises sont 
prêtes à s’installer à la Zerp, 
au regard des conditions 
réunies et du climat serein 
qui y règne pour dévelop-
per les affaires. "  Beau-
coup parmi nous sommes 
intéressés par l’industrie 
agricole, et nous pensons 
pouvoir faire des bonnes 
affaires ici à la Zerp ", a-t-il 
souligné.

De manière générale, les hommes 
et les femmes d'affaires venus du 
Liban sont dans plusieurs branches 
d’activités : fabrication de produits en 
plastique et de boisson sans alcool, 
énergies renouvelables ou encore 
agroalimentaire.
Incitations*Lors de leur passage, 
mardi dernier, à l’Agence nationale 
de promotion des investissements du 

Gabon (ANPI), le directeur général, 
Gabriel Ntougou, et la ministre de 
la Promotion des investissements, 
Carmen Ndaot, leur ont détaillé, 
d'un secteur à l'autre, les atouts que 
présente l’économie gabonaise.
Bien sûr, un accent a été mis sur 
les secteurs prioritaires en phase 
avec la diversification de l'économie 
gabonaise.  A savoir, l'agriculture, 

l'industrie, le réseau routier, le tou-
risme, la pêche, le numérique, etc. 
Mais également les mesures d'accom-
pagnement qui pourraient inciter 
l'investissement de ces acteurs, le 
cadre d'élaboration des partenariats 
public-privé, la zone de libre-échange 
continentale ainsi que les exonéra-
tions douanières dont ils pourraient 
bénéficier.

Cinq entreprises libanaises prêtes 
à s’implanter à la Zerp de Nkok

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

L’administrateur général de la Zerp de Nkok, Igor Nyambie 
Simard, et ses hôtes dans la salle d’exposition des meubles.
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